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Loi 
(9748) 

modifiant la loi générale relative au personnel de l'administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (B 5 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale et des 
établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 36, al. 3 (nouveau) 
3 Jusqu’au 30 juin 2008, la limitation de la durée de la relation de service 
prévue à l’article 7, alinéa 2, ne s’applique pas à l’auxiliaire occupant une 
fonction de conseiller en personnel au sein de l’office cantonal de l’emploi, 
sanctionnée par une formation spécifique, et dont le poste est financé par la 
Confédération. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


